
 
 

 

Pour information : 
Les compléments relatifs au département de l’Hérault sont signalés par une bordure bleue à droite du texte, telle qu’elle apparait ici
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TABLEAU DES SITUATIONS PARTICULIÈRES 

 

Situation du candidat 
Numéro 
de page 

Adresse de transmission du 
dossier  

Date limite de 
transmission 

Observations 
éventuelles 

Dossiers étudiés en commission de pré affectation 

Candidats en situation médicale particulière 16 

Dossier 
administratif 

preaffectation34
@ac-

montpellier.fr 
21/05 

Dossier remis par la 
famille au chef 

d’établissement le 13/05 
au plus tard 

Dossier 
confidentiel 

médical 

ce.dsden34sant
esocial@ac-
montpellier.fr 

Candidats à l’EREA 16 

preaffectation34@ac-
montpellier.fr 

21/05 

Copie du dossier à 
adresser à l'EREA 

(

 

Candidats issus de la mission de lutte contre 
le décrochage scolaire 

16  

Candidats au titre du retour en formation 
initiale (RFI) 

16 Nouveau 
Saisie effectuée par 

les CIO Candidats au titre de la reprise d’études (RE) 17 

Dossiers susceptibles d'être étudiés en commission de pré affectation selon la situation du candidat 

Candidats allophones nouvellement arrivés 
(EANA) scolarisés  

18 

preaffectation34@ac-
montpellier.fr 

ou dossier à conserver par 
l'établissement 

21/05 au plus 
tard si 

passage en 
commission  

Uniquement pour les 
jeunes non scolarisés 
depuis janvier 2026 

Candidats des établissements privés hors 
contrat ou instruits à domicile 

18 

Uniquement si l’examen 
d’entrée dans le public 

n’a pu être passé et que 
les justificatifs de 

scolarité méritent un 
examen approfondi 

D'autres situations qui ne nécessitent pas un passage en commission de pré affectation 

Candidats de 3ème de l'enseignement agricole 20  

 

09/06  
Date limite de saisie 
dans AFFELNET par 
les établissements 

Candidats EANA scolarisés avant janvier 
2026 

19  

Candidats sollicitant une demande de 
dérogation à la carte scolaire en 2nde GT 

19  

Candidats de 2nde professionnelle à une 2nde 
GT 

19  

Candidats scolarisés en CNED règlementé 21  

Candidats scolarisés et résidant hors 
académie (en France ou scolarisés dans un 
lycée français à l’étranger) 

21  

Candidats souhaitant poursuivre leurs études 
en dehors de l’académie de Montpellier 

20  

Candidats souhaitant poursuivre leurs études 
sous statut d’apprenti 

21  

Candidats inscrits en 3ème générale relevant 
de SEGPA, mais n’ayant pas pu y être 
affecté 

121  
Ajout de l’origine 

SEGPA par la DIVEL 

Dossiers relevant de recrutements spécifiques 

Candidats sportifs de haut niveau et 
admission en classe « Sport-Études » 

22 
draio-affectation@region-
academique-occitanie.fr  

14/06 Date limite de saisie 
dans Affelnet par les 

services   Candidats sélectionnés en sections sportives 
implantées hors du lycée secteur de l’élève 

23 
affectationlycee34@ac-

montpellier.fr 
12/06 
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2nde GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE – 2nde PROFESSIONNELLE – 1ère année de CAP 2 ANS 
1ère année de BNMA - 1ère GÉNÉRALE - 1ère PROFESSIONNELLE - 1ère TECHNOLOGIQUE- 1ère année de BMA 
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En 1ère année de CAP en 2 ans - 2nde professionnelle -2nde générale et technologique 
1ère année de BNMA - 1ère professionnelle – 1ère générale – 1ère technologique – 1ère année de BMA

 

    

Ordre 
des 

voeux
 

Établissements demandés 

Statut de la 
formation 
demandée Codes vœux 

 

 
SO : sans op. 

F : favorable 
TF : très favorable 

Diplômes et spécialités ou 
éventuellement enseignements 
optionnels demandés (indiquer 
par la lettre "D" si le vœu est 

dérogatoire au secteur) 

 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 

Aff. 1ère : 
Cochez si 
option ou 
EDS de 

1ère G. 

« rare » 
souhaité* 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

Niveau 
d'affectation 
- 2nde ou  

-1CAP ou 
- 1ère 
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 Rentrée 2026 Annexe 12 

Demande d’affectation spécifique 
au lycée Jean-Monnet (Montpellier) 

pour un enseignement artistique optionnel en classe de 2nde 
 

N° identifiant national élève : 
 

UN FICHIER UNIQUE AU FORMAT PDF PAR ÉLÈVE      |___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___| 
 

 
NOM : 
………………………………………………………………………………………………………………..……
… 
 
Prénom : …………………………………………………………………………..….…… F ❑   G ❑ 
 
Date de naissance : …..…………/………..………/….……..……. 
 
NOM et prénom du représentant légal de l’élève : 
 
…………………………………………………………………….……….…………………………………….…
…….…. 
 
Adresse n° ……………..…. Rue/Bd./Av. 
……………….…...…….…………………….……..…………….…… 
 
Code postal : ………………..  Commune : ………..………….……………………..…….…………… 
 
Téléphone : |___|___|___|___|___|___|___|___|___|___| 
 
LV1 :   ………………..……………………. LV2 :   …………………..……………………. 
 

 
Collège d’origine : 
 
Nom : 
…………………………………….…………………….. 
 
Commune : 
…………………………………….……………… 
 
Public ❑ 
 
Privé  sous contrat ❑         hors contrat ❑ 
 
Classe actuelle : …………………………….. 
 
 
 
Lycée de secteur : 
 
………………………….……………………………..…….
.…… 

 
 

VŒUX 
 

 

 Option artistique souhaitée : (Il est possible d’émettre 2 vœux que vous classerez par ordre de préférence en indiquant 1 ou 2 dans la case.) 
 

❑  Arts plastiques ❑  Arts du cirque ❑  Cinéma Audiovisuel (CAV) 

❑  Danse ❑  Histoire des arts ❑  Musique 

❑  Théâtre - Expression Dramatique 
 

Attention : des sorties culturelles régulières en soirée sont obligatoires. 
 Internat : 

L’admission à l’internat est indépendante de l’affectation dans une option artistique et reste conditionnée par les places disponibles. Une commission interne 
validera l’inscription en internat. 
 

Cochez-la case concernée  ❑  Candidature sans internat 

 ❑  Candidature avec internat -> remplir la demande au verso 
 

NB : l'élève admis ne pourra ni abandonner ni changer d'option artistique durant l'année de 2nde. L’abandon implique un retour sur le lycée de secteur. 
 

AVIS DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT D’ORIGINE SUR LA CANDIDATURE 

❑  Très Favorable  ❑  Favorable   ❑  Sans opposition  ❑  Réservé 

Signature, cachet 
 

Pièces à joindre obligatoirement (cocher les pièces) : 

❑  Bulletins de l’année scolaire en cours (1er et 2e trimestres). 

❑  Lettre de motivation de l’élève, pouvant préciser le projet d’études ou professionnel. 
 

Vous pouvez également joindre : lettre de professeurs, attestation de participation à une chorale, à un club théâtre ou d’expression artistique, à un atelier artistique ; portfolio de quelques 
images de travaux personnels en lien avec l’art demandé ; une courte critique de film, de spectacle ou d’exposition ; etc. 

 

 

❑  J’ai pris connaissance de la lettre de motivation de mon enfant et je l’approuve : 
 

Date et signature du responsable légal : 
 

 

Dossier à transmettre par le collège d’origine et uniquement par mél à l’adresse affectationart34@ac-montpellier.fr 

pour le jeudi 21 mai 2026 au plus tard. 
 

Rappels importants : En parallèle à cette demande, saisir dans Affelnet en vœu n°1 "Jean-Monnet atelier artistique code vœu 03421639". 
 Au moins un autre vœu sur le lycée de secteur est fortement recommandé. 
 

Plus d’informations sur le site du lycée : https://jean-monnet-montpellier.mon-ent-occitanie.fr/  

mailto:affectationart34@ac-montpellier.fr
https://jean-monnet-montpellier.mon-ent-occitanie.fr/


  

Demande d’affectation spécifique au lycée Jean-Monnet (Montpellier) 
pour un enseignement artistique optionnel en classe de 2nde 

 

– Demande avec internat – 
 

Nom, prénom du représentant légal : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Commune : …………………………………………………………………………………………………………….…………………….. 

Téléphone : |____|____|____|____|____|____|____|____|____|____|                  Portable : |____|____|____|____|____|____|____|____|____|____| 

Mail : ……………..………………………………………… 

 

demande une admission à l’internat pour mon enfant : 
 

Nom :…………………………………………………………………………………………… 
 

Prénom :………………………………………………………………………………………… 
 

Motif de la demande : ………………..………………………………………………………………………………................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Temps et mode de transport envisagé du domicile au lycée : …………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CORRESPONDANT – IMPORTANT 

 

En cas d’impossibilité de prise en charge immédiate par la famille, vous devez désigner OBLIGATOIREMENT un 
correspondant (celui-ci devra résider à Montpellier ou communes limitrophes). 
Les correspondants s’engagent à rester joignables, à prendre en charge et à héberger l’élève à la place de sa famille dans les cas 
suivants :  

- Retour d’un spectacle au-delà de 22h. 
- Épidémie. 
- Exclusion temporaire de l’internat. 
- Cas divers de force majeure. 

 

NOM & Prénom du correspondant : …………………………………………………………………..……………………………………. 

Demeurant :………………………………………………………………….……………………………………………………………..…… 

Code postal : …………………..………..………… Ville……………..………………………………………… 

Numéro de téléphone : |____|____|____|____|____|____|____|____|____|____|   portable: |____|____|____|____|____|____|____|____|____|____| 

s’engage à être correspondant de  

NOM, prénom de l’élève : ………………………………………………………….………………………..……………………………… 

durant toute sa scolarité au lycée Jean-Monnet. 

      Fait à……………………….., le ……………………… 
 

      Signature du responsable légal  
 

NB : Seront accueillis prioritairement à l’internat : 
✓ élèves ayant été affectés sur un enseignement spécifique art et dont le domicile familial est éloigné du lycée Jean-Monnet. 
 

Décision de la commission : 

  est admis/e à l’internat. 
 

  n’est pas admis/e à l’internat pour le motif suivant :…………………………………………..……………………..… 
 

 Le Proviseur      
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